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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 06 MARS 2008

PRESENTS : A. LACUBE, J. MIGNARD, R. VIDAL, J. SEGONNE,  J. MIQUEL, P. THERON, J. CARRIERE, B. MOULS, G. CABROL, R. LIRIA, X. CABROL , Ph. MAYNADIE,

Pouvoirs de :
 F. LOPEZ à X. CABROL



J. ROSSETTI à J. MIGNARD
VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS ET APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 

A l’unanimité, le conseil approuve les comptes de l’exercice 2007 selon le détail suivant :

Budget principal

Section de fonctionnement :

Recettes :







   963.723,76 €

Dépenses :







   733.548,60 €

Résultat au 31/12/07 avec reprise de l’excédent antérieur :

   230.175,16 €

Section d’investissement :

Recettes : 







   356.235,78 €

Dépenses :







   287.293,18 €

Résultat au 31/12/07 avec reprise de l’excédent antérieur :

     68.942,60 €

Résultat global au 31/12/07





   299.117,76 €

Service Eau et Assainissement

Section d’Exploitation :

Recettes :







   247.018,08 €

Dépenses :







   148.288,10 €

Résultat au 31/12/07 avec reprise de l’excédent antérieur :

     57.422,24 €

Section d’investissement :

Recettes : 







    176.431,75 €

Dépenses :






  
    103.790,68 €

Résultat au 31/12/07 avec reprise de l’excédent antérieur :

      72.641,07 €

Résultat global au 31/12/07 :





    130.063,31 €











… / …

Service Extérieur des Pompes Funèbres :

Section d’exploitation :

Recettes :






  
      17.106,36 €

Dépenses :    
    8.298,55 €

Résultat au 31/12/07 avec reprise de l’excédent antérieur :
   
         8.807,81 €

Section d’investissement :

Recettes : 








          / €

Dépenses :


          / €

Résultat au 31/12/07 avec reprise de l’excédent antérieur :    

          / €

Résultat global au 31/12/07 :




    
          8.807,81 €

Centre Communal d’Action sociale : 

Section de fonctionnement :

Recettes :






  
      6.760,10 €

Dépenses :






   
      4.199,61 €

Résultat au 31/12/07 avec reprise de l’excédent antérieur :
     
      2.560,49€

Section d’investissement :






/

Résultat global au 31/12/07 :




    
       2.560,49 €

BAIL LOGEMENT COMMUNAL VELAZQUEZ Th.

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le logement N° 2 de l’immeuble cadastré Commune de Pépieux, à la section A N° 166, attribué suivant délibération du 16 janvier 2006 sera déclaré vacant depuis le 01/03/2008. 

Sur proposition du Maire, Le Conseil, à l’unanimité des membres présents,

Décide de louer à compter du 01 mars 2008 le logement N°2 de l’immeuble cadastré Commune de Pépieux  à la section A N° 166 à Monsieur VELAZQUEZ Thibault domicilié Place Jean Gastou à PEPIEUX Aude.

Dit que cette location est consentie moyennant un loyer mensuel égal à 198 € et qu’un cautionnement équivalent à deux mois de loyer sera demandé au locataire lors de la signature du bail.

Approuve et autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de location à intervenir.

DIVISION PARCELLAIRE CHATEAU MASSAMIER LA MIGNARDE

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que suivant document d’arpentage établi à la demande de Monsieur F. VENES, Domaine MASSAMIER LA MIGNARDE par  la SELARL GEAUDE, Géomètre à NARBONNE, il est proposé à la commune un échange de parcelle consécutif à la division de la parcelle cadastrée à la section B N° 696, propriété du GFA DU CHATEAU MASSAMIER LA MIGNARDE représenté par Monsieur F. VENES domicilié Domaine MASSAMIER LA MIGNARDE 11700 PEPIEUX. 

Sur proposition du Maire, Le Conseil,

Prend connaissance du document d’arpentage établi par la Selarl GEAUDE, Géomètre, 5 Rue Fabre d’Eglantine 11100 NARBONNE,.

DONNE son accord pour la cession par la commune au profit du G.F.A. DU CHATEAU MASSAMIER LA MIGNARDE, représenté par Monsieur F. VENES, domicilié Domaine MASSAMIER LA MIGNARDE 11700 PEPIEUX de la parcelle classée domaine public cadastrée section B N° 785 d’une superficie de 310 m² .

DIT que cette cession est consentie en contrepartie de la cession à la commune par le G.F.A. DU CHATEAU MASSAMIER LA MIGNARDE, représenté par Monsieur F. VENES,  de la parcelle cadastrée à la section B 782, d’une superficie de 370 m².

Dit que chaque parcelle étant évaluée à la somme de 300 €, le dit échange est en conséquence déclaré sans soulte. 
Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte à intervenir et demande l’intégration de la nouvelle voie dans le domaine public de la commune.

